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L e s  fuffrages dont un Corps refpec- 
table de Savons a honoré mon M ém oire  

fu r  les Manufactures t m encouragent à 
le prèfenter à V O T E E  A l T E S S E  
S e r É N I S S I M E j &  à leJoumettre 
également a fe s  lumières. C e j l  pajfer 
a un Tribunal à un autre non moins 
redoutable; mais f i  le jugement de I  A c a 
démie de L yon e jl confirmé par celui de 
V .  A .  S . i l  ne me fera  p lus permis de 
conferver des doutes fu r  le fuccès de ce 
petit Ouvrage y & je  goûterai d  avance 
la noble fausfaclion quéprouve Vhonnéte



H - ........
homme,  quand i l  voit que les efforts 
q u il  fa it pour procurer le bien ne 

fo n t pas infruAuewx. - V otre nom > 
M onseigneur j  ce nom f i  refpeclé 
&  f i  chéri de ceux -qüi ont Yhonneur de 
vous approcher,  provoquera tattention 
des Lecteurs ; i l  ne fera point placé à la  
tête de ma Dijjertatiotifans la rendre plus  
utile ,  p a r -là  même q u i l  lui donnera 
plus de publicité. D ’ailleurs, moins les 
bontés dont V .  A .  S . m’a honoré fon t 
connues ,  p lus doit être publique la  
reconnoiffance dont f o f e  vous fupplier  
d'agréer l'hommage refpeclueux-, ' ainfi. 
que-celui de la vénération profonde avec 
laquelle f a i  t  honneur d ’être ,  ;

M O N S E I G N E U R ,

' V otre A ltesse SÉRiÊNissiME,

Trèç-Juimt>Jç
*. icïvireur, M^AYET.,;-4 efidc- 
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' franche , 6 * DireElenr det 
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A V E R T I S S E M E N T •

jL ’AuTEtrR dé cet O uvrage, éloigtié 
de trois cents îieüefe de Lyon, fa patrie; 
ayant depuis huit ans perdu de vue les 
Manufactures de cette "Ville; netan t 
point à portée d’en confulcer les archives ; 
privé de tout fecours, de tous matériaux, 
n’a pu faire aucune recherche fur là 
partie hiftorique de ces Manufactures 
& fur leur marche progreffîve. Iï ne les 
à confidérées que dans l’état où elles 
font depuis une vingtaine d’années. Les 
révolutions quelles ont éprouvées dans 
ce court efpace, & dont l’Auteur, dans 
fa pofition aCtuelïe, eft plus à portée 
qu’ un autre de découvrir les caufes, lut 
ont fait faire une foule d’obfervations 
dont il s’eft contenté d’éxpofer les plus 
importantes. II ' n’a également expofé 
que fommairement les projets qui lui 
ont paru les plus utiles, ou , pour mieux 
dire, les plus indifpenfahles.

• L ’A u te u re n  traitant rapidement le
A  lv
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fujet propofé p^r l'Académie de Lyorr» 
étoit loin de prétendre aux honneurs d u . 
triomphe. Un zèle purement patriotique 
lu i avoit fait envoyer fon Mémoire au 
concours, comme un appendice a la 
maffe de lumières qu’e l'Académie rece- 
vroit de toutes parts. II a été' agréa
blement furpris en apprenant que fon

fetit Mémoire avoit obtenu YAcceJfit. Si 
Académie a jugé l’Ouvrage du célèbre 

Abbé Bertholon, préférable p a r t  étendue 
des recherches &  par tous les développe-  
mens q u il  préfente , l’Auteur , recon- 
noiflant d’ailleurs la grande fupériorité 
de fon rival, vient d’expofer un peu plus 
haut ce qui l’a empêché de traiter fon 
fujet avec les mêmes avantages. L ’on 
s’eit occupé toutefois, depuis l’envoi de 
cê Difcours, à développer les objetsfqui 
n’y font qu’indiqués ; de forte qu’il ne 
doit être confidéré gue comme le Dif
cours préliminaire d’un Ouvrage allez 
conlîdérable, & dont les détails lumi
neux ne ïaifferont peut-être rien à défirer 
fur ce qui peut aflurer St maintenir la 
profpérité des Manufactures de Lyon.

M É M O I R E
S U R

LES Q U E S T IO N S  S U IV A N T E S ,
P R O P O S É E S

PAR L ’ACADÉM IE DE LYO N  :/ _

Q uels fon t les principes qui ont fa it  

profpèrer les Manufactures qui d i f  
tinguent ta ville de Lyon ? Quelles 

fon t les caufes qui peuvent leur nuire? 

Quels fo n t les moyens d'en affurer &  

dé en maintenir la profpérité?

Ouvrage précieux, fupccbes ornement.
On diroic que Minerve, en Tes amifemcm »
Avec l’or te la foie, * ,  d'une main lavante, 
Formé de vos déifiât la ci {Turc élégante.

R oussi au » Êpitre é  M. B orde  fitr les Fabriqua de Lyon.

L  À foif des richefïes n’eft pas toujours 

avarice ; elle eft honorable ou vile ^



félon les motifs qui la déterminent. 
Emportés par le déûr de faire fortune, 
les uns vont à travers mille dangers fe 
fixer dans les fables brûlans du M idi, les 
autres dans les glaces du Septentrion. 
L ’exil de. ces hommes entreprenans rfeft 
pas éternel, à la vérité ; mais l’amertume 
qu’il répand fur la plus belle partie de 
leurs jours, leur fait acheter bien cher 
le bonheur futur dont ils fe flattent de 
jouir dans leur Patrie. Les pays éloignés 
n offrent que des peines fouvent infruc- 
tueufes,: &  des jouiflances toujours tar
dives: Peu de Villes, même en Europe, 
ont, comme Lyon, Je double avantage 
de fournir à leurs habitans les moyens 
d’amaffer des richeffes &c ceux d’en jouir. 
La fituation de L yon, une des plus favo
rables au commerce, efl: en même temps 
une des plus agréables &  des plus propres 
à Ja' félicité de l’homme. Tous les goûts 
&; tous les rangs trouvent en cette Ville 
de quoi fe fatisfâire. La fortune vous y 
çend fur ie champ en jotiiflTances, ce que 
vous dépendez pour elle en travaux.:

10  Mémoire

» Lyon compte- dix- neuf.fièctês dépuià 
l’époque de fa fondation. Ses Jiabitans 
ont eu de tout temps un génie porté aü 
Commerce ; même avant leur alliance 
avec les Romains y ils étotènt déjà cé
lèbres dans les Gaules par leur induftrief. 
Ce n’eft cependant point à Lyon, qué 
furent établies les premières Manufac
tures de foies qu’on ait vues en France. 
Les Fabriques de Lyon ont tant d’avan
tages fur celles de Tours, qu’elles cèdent 
volontiers à ces dernières te mérite de

A 0

l ’ancienneté* Grâce' à quéjques ltaliens, 
Tours étoit déjà connu pat fes étoffes, 
depuis Fan 1470? lorfque deux Génois, 
Étienne Turquet Sc Barthélèmi Narris, 
vinrent également jeter à: Lyon les pre
miers fondemens de fès Manufactures. 
Les Lyonnois ne tardèrent pas àTûrpaffèr 
Jeurs Maîtres, Sc à donner à leurs Fa
briques ce degré de fplendetir qui nous 
étonne, &C dont nous aUëfis développer 
les eau (es. ! • *-•' < '

fur les Manufactures de Lyon. i  x



I l Mémoire

Quels fo n t les principes qui ont fa it  

projpérer les Manufactures qui d i f  

'tinguent la ville de Lyon ?

N o ,  s croyons avoir bien faifi l’efprit 

de cette première queftion, en l’envifa- 
géant fous deux points de vue différens. 
A  quelle méthode devons-nous la profpérité 
des Fabriques de Lyon ? A  quoi devons-? 
nous cette méthode ?

Sans être précifément au fein de la 
France, Lyon, ainfi que nous venons de 
le dire, a une fituation de$ plus favora
bles au Commerce. Cette Ville eft placée 
au confluent de deux grandes rivières &  
dans le voifinage de deux autres, ce qui 
facilite prodigieufement le tranfport de 
fes marchandées, foit. dans l’intérieur, 
foit hors- du Royaume. » Ces quatre 
p rivières fpnt, le Rhône, la Saône, la 
» Loire, &  le Doux. Par le Rhône , la 
« ville de Lyon communique avec le 
>j Dauphiné, la Provence, le Languedoc,

t» 8c même avec la Guienne , par le 
« canal du Languedoc ; 8c c eft par là 
«.encore que, communiquant avec la 
« Méditerranée, elle entretient fon Com- 
« merce avec ritaiie, l’Efpagne, 8c tout 
>? le Levant,
. •» La rivière de Saône, dans laquelle 
» tombe lé Doux, lui ouvre la Bourgogne 
» 8c la Franche-Comté, d'oii on gagne 
« aifément par terre, 8c par un ; trajet 
« allez court, TAlface, la Lorraine 8c la 
» Champagne.. . - . j  r.

« Enfin la Loire, qui commence à 
« être navigable à Roane, à douze lieues 
» de Lyon, lui facilite le commerce avec 
» Paris 8c toutes les Provinces du cœur 
» du Royaume., 8c même peut lui donner 
y* part à celui que la France fait par 
« l’Océan, avec les Nations des quatre 
« parties de la Terre «.

La proximité des frontières de l’Italie 8C 
de l’Allemagne offre encore à la ville de 
Lyon des avantages confidérahles. Cette 
proximité favorife l’exportation 8c les 
voyages ; elle établit entre les Marchands

fur les Manufactures de Lyon. 1 3



de ceçdiverfes contrées, des liaifons per̂ ' 
fonnel^esy'plus propres à maintenir- la 
confiance &  le crédit, quene le feroit Une 
fimple■ > correfpondance tépiftolaire. Letf 
Lyonnois vont en Italie acheter des foies J 
les Allemands viennent à Lyon s’approvi-' 
fioûner d’étoffes : une plus grande diftaüce 
de lieux effrayeroit les un^8t les autres ,r 
fiirchargeroit les marchandifes de Lyon 
de frâisde tràhfporr, & le i  feroit tomber 
en concurrence , eu égard à la cherté, 
avec les étoffes que quelques Souverain^ 
étrangers font fabriquer à grands frais 
dans leurs États. Nous verrons bientôt 
cofnbien Fabriqued-y établies depuis 
un demi-fiècle environ, font encore loin? 
de la perfe&ion des nôtres-,  & le tableau 
des fuccès5heureux ,-oppofé à celui des 
efforts knpuiffans, fera mieux■ fentir lesf 
caufes des uns & les défauts des autres*f 

Sans parler ici dü peni-façonne 3 dont 
Inexécution , ' quoique beaucoup plus' 
prompte que celle du grand-riche 3 a éga* 
lement befbin de deux cotravailleurs \  
fans parler même /de ces inventions

Ï4 Mémoire '' fur les ManufaUures de Lyon. ï  $ 
admirables dont i’ufage mériteroit detre 
psluq généraleanept adopté, &  qui, dans 
la fabrication des étoiles brochées, fup- 
pléent à l’Ouvrier fecondaire, nous ol>- 
ferverons. que les étoffes du plein offrent 
déjà une variété de fond r q u i, dans les 
Lyonnois en générai, ne décèle pas moins 
de talent pour la mécanique, que pour 
la fabrication. Par la dilpofirion feule du 
métier, par l'arrangement de chaque fil 
qifils y étendent, ils. fa vent donner à un 
tiffu> toutes les formes imaginables j ôc 
ces différentes mofaïques, fi j ’ofr parler 
ainfi, fruits d’une combinaifon fimple &  
admirable, s’exécutant avec autant de 
promptitude &  de facilité, qui’un taffetas 
ordinaire.

Les étoffes, que 4 a Chine , la Perfe, 
les côtes de Coromandel fourniflent à 
l’Europe , ne doivent 4’efpèce de vogue 
dont elles jouiffent, qu'à ^éloignement 
des pays d’ou onJes rire, & à cette ciirio- 
fité naturelle que nous avons pour tout 
ce qui diffère d e  nos rufage& La figure 
informe , l'accoutrement bizarre d’un



Ouvrier Chinois, ne feroient pas moins 
courus que Tes étoffes, s’il fe tranfpor- 
toit avec elles en.Europe; mais cet 
empreflement de notre part ne prouveroit 
ni les grâces niu vifage Indien, ni celles 
du coftume Afiatique. . /».

En effet, que font ces étoffes étran
gères^ en comparaifon des nôtres? Leur 
tiffu, fait fans art, préfente un fond qui 
eft toujours le même. Leurs deffins, fans 
gout,iàn£ invention, ne brillent que par 
le çoloris ; encore eft> ce une erreur de 
croire ce coloris*;Qrï fecret que les In
diens réferyent pour eux feuls : U eft plus 
naturel de penfer qu’ils ne doivent cet 
avantage ;q.u à des productions indigènes 
employées fraîchement, &  qui, par le 
défïechement, ou quelque autre caufe, 
perdehtiJnfenfibWment de leur vertu, 
dans le long trajet quelles font obligées 
de faire pour parvenir en Europe..

Quoi qu’il en fo it, les Lyonnois font 
bien Supérieurs aux autres peuples dans 
l’art de éompofer., d’affortir, de nuancer
leurs couleurs ; ôc .la. fageffe, dê  leurs

Réglemens

i6  Mémoire
Réglemens a pourvu au maintien de cettè 
fupériorité. Toute efpèce de drogue fuf- 
ceptible daltération ou d’autres vices, a 
été interdite aux Teinturiers. On leur a 
affigné la qualité &  la q&mtité de celles 
qu’ils dévoient employer. Enfin, on leur* 
a prefcrit des règles qui, en affûtant le 
bon teint, partie eflentielle des Manu
factures , ont fingulièrement contribué 
à. faire profpérer les nôtres.

Les Étrangers Tentent fi bien leur 
impéritie à mt égard, qu’ils ne négligent 
rien pourfe procurer furtivement des foies 
teintes de Lyon. Si dans l’état aétuel des 
chofes, ce commerce n’étoit pas défendu 
fi févèrement, peut-être en réfulteroit-il 
quelque "bien. Quoique l’exportation des 
foies teintes ne foit pas auffi avantageufe 
pour l'Etat que Importation des étoffes , 
il n’eft.pas moins fenfé de croire quelle 
empêcheroit au dehors des établiffemehs 
de teinturerie qui peuvent faire des pro
grès dans la fuite , &  qu’elle tiendroit 
les Fabriques étrangères dans une étroite 
dépendance de celles de Lyon. Au furplus,

B
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v ce genre de négoce ne tendant que foî- 
blement à favorifer des Manufactures 
déjà établies, ne nuiroit que très-peu ou 
point du tout au débit des étoffes Fran- 

. çoifès. Il ne leur ôteroit rien de Leur 
# confiftance, de leur beauté, & n’ajoute- 

roit rien à leur valeur intrinsèque. Le 
bas prix des étoffes de Lyon, la qualité 
de leurs fonds, le goût qui règne dajjs 
leurs deffins, voilà ce qui leur affarera 
toujours la préférence ; 8c c’eft à la mé- 
thpde, d’où réfui te ce tripe avantage , 
que les Manufactures de Lyon doivent 
leur profpérité.

Examinons chacune de ces qualités à 
part, 8c 'remontons à leurs principes. 
Nous verrons d’abord, que la confiftance 
des étoffes de Lyon, ou forte ou légère , 
mais toujours durable en fon efpèce , 
tient à pluûeurs caufes. Premièrement, 
io n  ne fçauroit trop louer la fagefle des 
Réglemens, q u i, fous des peines févè* 
res, enjoignent à tout Fabricant de fe 
conformer à un tarif, c’e ff  à-dire , de 
donner à chaque étoffe, non feulement

1 8 Mémoire

le degré de largeur prefcfit à fon genre, 
mais encore de ne rien omettre dans le 
nombre de fils qui doivent en compofet 
la chaîne. Ce proîédé infpire de la con
fiance à 1 acheteur, &  contribue fîtigu- 
liérement au débit des marchàndifes de 
Lyon* L’on fait combien Ton eft trompé 
à cet égard dans d’autres Fabriques, 8c 
fur-tout dans celles de l’Allemagne, où 
la rapacité 8£ la mauvaife foi des Juifs, 
principaux Entrepreneurs, ne font rete-> 
nues par aucun frein»' Ils font des étoffes 
d’une force apparente, où la trame fup- 
plée à Torgancin. Ces étoffes font d’une 
Margeur requife à la vérité ; mais leur 
peu de valeur 8£ de folidité eft bientôt 
reconnu de l’acheteur, qui ne s’expofe 
plus à être trompé» De là le dépérifle- 
ment 8c la ruine de tes Fabriques»
- Ce qui contribue encore beaucoup à 
donner aux étoffes de Lyon unô cenftf- 
tance belle &  durable, c’eft Y habitude 
où font les Ouvriers de cette vifle, de 
ne fe livrer, chacun en particulier, qu’à 
un feul genre de fabrication. Il n’eft pas

B ij
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douteux qu'un Ouvrier accoutumé à faire 
agir Ténorme battant d'un gros de Tours - 
broché , ne faura point donner à la gaze 
ou au taffetas cette légèreté, cette déli- 
catefle, ce brillant qui en conftituent la . 
perfection. Les Fabriques étrangères font 
loin d'adopter cette méthode avantageufe. 
Leurs Ouvriers paflent tous les jours 
d’un genre de travail à un autre , par 
capricé ou par nécellité. .

Mais ce qui donne enfin aux étoffes 
de Lyon une qualité de fond fupérieure, 
œ  font les trames nationales , les plus 
belles deTUnivers, &  fur-tout lart avec 
lequel les Marchands favent faire- ufage, 
foit de ces trames, Toit des. foies, étran
gères.

Par une fineffe de vue &  de, JtraCt qui 
eft commune à Lyon, &  fur-tout par 
un raffinement d’économie bien enten
due , ce n eft qu’en cette ville que l’on 
fait obferver la gradation de finefle qui 
fe trouve dans une qualité de foie déjà 
choifie, qu’on fait en extraire d’autres 
qualités, Ôc afîigner .à .chacune ! d’elles

io  ' Mémoire -

la. place qui lui convient dans le corps 
d’une même étoffe. Ce procédé a le dou
ble avantage d’ajouter à la beauté de 
l’étofïè, &  d’en diminuer confidérable- 
ment le prix intrinsèque.

Dans les Fabriques d’Allemagne, l’art 
du mettage en main , c’eft-à-dire, de di- 
vifer &  fous-divifer une qualité de foie, 
eft prefque ignoré. L ’incapacité du Mar
chand eft telle, qu’en recevant üne balle 
de foie de l’Italie , fous la dénomination 
d’une qualité quelconque, il ne foup- 
çonne ' pas qu’il puifle s4y en trouver 
deux, &  fe hâte de plonger le tout dans 
k  chaudière impatiente du Teinturier. 
De là une partie de ces défauts groffiers 
qui déparent leurs étoffes aux yeux même 
du non-connoifleur.

Le goût qui règne dans les étoffes de 
Lyon, &  que nous regardons comme k  
principale caufe de leur profpérité, a lui- 
même pour principe la difpofition natu
relle des Lyonnois, leur École de deffin, 
l’étude à laquelle ils fè livrent conftam- 
ment & uniquement, l'émulation .qui

B iij
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n  Mémoire
* ^

règne parmi eux, &  l’efpoir d’un gain 
toujours proportionné au talent.

L ’art du Deflinateur confifte à faire 
des deflins légers &  brillans, à donner 
à des étoffes de peu de valeur intrinsèque., 
une apparence de richefle qui en impofe. 
Cet art fi commun à Lyon, fait & fera 
peut-être à jamais 1 admiration &  le dé- 
fefpoir des autres Manufactures de l’Eu
rope. Les Étrangers ont fi bjen fenti juf- 
qu’à préfent leur impuiffance à cet égard, 
qu’ils fe font bornés à copier fervile- 
ment nos deflins. Il femble que le Goût 
ait établi fon trôné à Lyon, &  qu*il fe 
foit impofé la loi irrévocable de né ja
mais abandonner cette réfidence, En effet, 
les Marchands, les DeflSnateurs; les Ou
vriers , qui , féduits par l’efpoir d’une 
plus grande fortune, ont franchi les bor
nes de la France, fe font vus bientôt 
réduits à copier honteufement ceux mê
mes auxquels ils fervoient de modèles 
dans leur patrie. Ifolés chez l’Étranger, 
loin de t®ute concurrence , leur ému
lation s*eft éteinte, leur imagination s’ell

Rétrécie, leur génie j ’eft defféché, &  
fes penfions dont on a accueilli ces tranf$ 
fuges, en leur afluranc une exiftence oi- 
feufe, ont achevé d’étouffer en eux toute 
efpèce de talens &  d’aftitité.

Si, comme nous venons de le démon-* 
trer, les étoffes de Lyon font les meil
leures étoffes de l’Univers quant au fond, 
èc les plus belles quant à la forme, une 
foule de raifons concourent à leur donner 
un troifîème avantage non moins pré
cieux , celui de pouvoir être vendues à 
un prix extrêmement bas.

Ç ’eft fur-tout pour leur procurer ce 
dernier avantage*, que la réunion des ta
lens dont nous avons parlé eft nécefïàire, 
que le goût du Deflïnateur, l’aptitude 
de l’Ouvrier, l’induflrie du Marchand ,  
doivent épuifer leurs refTources. A Lyon, 
fart du Deflïnateur, comme nous venons 
de lé dire, fe diftingue par une diftribu- 
tion économique 8c galante, qui, dans 
l ’exécution de fes deflins, n’exige ni trop 
de matière, ni trop de travail, &  fait 
néanmoins foupçonner beaucoup de l’ur^

B iv
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8c de l’autre. À  Lyon, l’Ouvrier a un© 
aptitude tellement fortifiée par l’exercice, * 
dans le feul genre de travail auquel il 
s’eft confacré, qu’il ne fait jamais entrer 
dans fon ouv^ge ni trop ni trop peu de 
foie 8c de dorure. A  Lyon , le Marchand 
eft l'ame de fa Fabrique : c’eft lui qui 
dirige le goût du Deffinateur êc l’aptitude 
de l’Ouvrier. Il invente, ôc l’on'exécute. 
C ’eft à fon induftrie que les étoffes 
doivent particulièrement la modicité de 
leur prix; c’eft à fes heureufes 8c pru
dentes fpéculacions ; c’eft au talent qu’il 
a de ne s’approvifionner de foies qu’à 
propos 8c à bon marché , d’en bien con- 
noîtne les différentes efpèces &  la pro
priété de chacune ; 6c enfin , de les em
ployer avec cette économie favante dont 
nous avons parlé ci-deffus.

Dans fes achats de foie , le M ar- 
çhand de Lyon jouit encore d’un avan
tage d’autant plus précieux, qu’il eft 
abfoiunaent inconnu aux Fabricans étran
gers. Le commerce des foies grèges , tel 
qu’il fe pratique à Lyon, n’a pu qu’influer

*4 Mémoire

confidérablemenc fur les fuccès des Ma* 
nufaCtures. Pour entreprendre un tel 
commerce , urt homme n’a befoin que» 
de crédit. Sa bonne conduite &  fa fa- 
gacité lui tiennent lieu de fonds. Dès 
qu’avec ces qualités il a gagné la con
fiance des Cultivateurs, Filateurs ou Né- 
gocians étrangers, ceux-ci s’empreffent 
de lui envoyer leurs foies avec commiffion 
de les vendre, de retenir le falaire conve
nu, & d’accorder à l’acheteur le crédit 
d’ufage. Outre ce crédit, qui eft de douze 
à quinze mois, le Fabricant de Lyon a 
l’avantage de pouvoir choifir dans un 
nombre de balles, toujours confidérable, 
celle qui lui Convient le mieux. Il eft 
à Lyoh des Courtiers ou Àgens de chan
ge , efpèce de Médiateurs très-utiles en
tre les Négocians en foie 8c le Manu
facturier, dont l’unique occupation eft 
de faire faire des marchés. Avec le fe- 
cours de ces Agens, un Manufacturier 
peut, dans un inftant, réunir fous fa 
main des échantillons de toutes les foies 
grèges ou montées qui, fe trouvent dans

fur les Manufactures de Lyon. 15



la ville. Le falaire modique qu’il leur ae* 
corde eft bien compenfé par le bon achat 
qu’il ne peut manquer de faire, &  par les 
démarches qu’il s’épargne ; démarches qui, 
faites par une feule perfonne, neferoient 
jamais fuffifantes, & occafionneroient une 
perte de tefnps extrêmement nuifîble aux 
foins qu’une Fabrique exige. On fent 
combien cette méthode eft propice , com
bien ces combinaifons font adroites, 8c 
de quelle influence elles doivent être fut 
le fort des Manufactures de Lyon.

Les Fabricans qui le trouvent dans 
quelques autres villes de l’Europe , ne 
font ni affèz nombreux dans un même 
endroit, ni aflez, induftrieux, ni aflez 
accrédités pour fe procurer de tels avan
tages. Chaque confommateur eft dans 
l’ufage de faire venir des foies lui-même. 
Le propriétaire, lors de leur expédition, 
fe prévaut du montant à deux ou trois 
mois de date, fur la place qui lui eft 
indiquée ; de forte que le Manufacturier 
ayant payé d’avance, eft obligé de fe 
contenter de là marchaçdife bonne ou

a 6 Mémoire fur les Manufactures de Lyon. 17 
üiàuvaife qui lui a été envoyée. S’il ar
rive meme que le prix des foies dimi
nue; après qu’il a fait fes achats , il eft 
alors dans la nécefliré de faire fabriquer 
&  de vendre fes étoffés à perte. Ce 
dernier inconvénient ne peut avoir lieu 
à Lyon , où les foies n’étant qu’en dé
pôt chez les Commiflionnaires dont nous 
avons parlé, font affbjetties aux mêmes 
variations de prix qu’elles éprouvent aux 
lieux.de leur récolte : d’où il fuit que le 
Marchand de Lyon qui n’eft point en 
état d’en faire une provifion confidéra- 
ble , lorfqu’elles font au plus bas prix , 
n’eft jamais néanmoins dans le cas de les 
payer au deflTus.de leur cours ordinaire.

Mais ce qui contribue le plus à baiflér 
le prix des étoffés de Lyon, c’eft le peu 
de valeur de la main d’œuvre, &  cette 
dernière caufe en â deux très-remarqua
bles \ favoir, TaCbivité &  la frugalité de 
l'Ouvrier Lyonnois.

En hiver, l’Ouvrier Allemand com
mence & finit fa journée ayec le Jour : 
en été, il ne travaille jamais plus de neuf
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à dix heures. Le Compagnon ne couche 
ni ne mange chez fon Maître* La pluie, 
le froid, les fujers de diffipation qu’il 
rencontre dans fon trajet, le trajet même 
lui occafionne une perte de temps con- 
fidérable. Aufli la main d’œuvre eft-elle 
&  doit-elle être en Allemagne une fois 
plus chère 8c moins prompte qu’à Lyon 
où l’Ouvrier, en quelque faifon que ce 
foie, commence long-temps avant le jour 
8c finit long temps après ; où le Com
pagnon habite chez fc?n Maître ; où l’af- 
fiduité de tous les deux n’étant jamais 
interrompue, diminue leurs befoins 8c 
entretient leur frugalité.

Si nous ne devons qu’à la bonne mé
thode des Lyonnois la bonne qualité de 
leurs étoiles, le goût qui règne dans leurs 
defiins, l’extrême modicité de leur prix, 
les Fabricans de Lyon ne doivent eux- 
mêmes cette méthode qu’à l’éducation 
qu’ils reçoivent & à , la fageffe de leurs 
Réglemens & Statuts.

Ici, la matière que nous traitons de
vient délicate. Nous avons une vérité à

dire, qui bleflfera l’amour propre des uns 
8c flattera peut-être celui des autres, fe- 
Jon la bonne ou mauvaife interprétation 
qu’on lui donnera. Quoi qu’il en fo it , 
nous ne craignons pas d’expofer cette 
vérité à des hommes d’un mérite parti
culier, à un Corps de Savans, d’autant 
plus admirable, que le gourdes Scîences 
&  des Lettres eft peu commun dans la 
cité qui les a vu naître. Ce mot qui nous 
embarralToit, vient de nous échapper. 
O u i, Meilleurs, c’eft à leur indifférence 
pour les Sciences 8c pour les Lettres, que 
les habitans de Lyoh doivent en grande 
partie la profpérité de leurs Manufac
tures. Ceci n’eft point un paradoxe; c’eft 
une vérité que fon développement va 
démontrer. Nous fommes loin de cet ef- 
prit paradoxal qui eft devenu une nou
velle fource de célébrité, dans un fiècle 
où tous les moyens d’acquérir de la ré
putation femblent être épuifés.

L’Académie de Lyon eft une des plus 
relpe&ables de l’Europe ; mais parmi les
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Aftronomes ou Tes Poètes, elle Compte 
peu de Marchands Fabricans. Ce n’eft 
pas que le génie de ceux-ci , qui fe ma- 
nifefte auffi bien dans le tumulte d’une 
Manufacture, que dans le filence d’un 
comptoir, ne foit capable d’embraflef 
toutes fortes de Sciences ; mais les Lyon* 
nois n’ont ms tort de regarder PI utus 
comme un Dieu jaloux , qui celle de 
vous favorifer dès quon partage fon 
culte. Leur éducation eft fondée fur cette 
opinion. L ’étude des Sciences ou des Let
tres leur paroît incompatible avec celle 
que la Fabrique exige ; &, l’expérience 
prouve qu’ils ont raifen. En effet , com
ment concilier le goût des Belles-Lettres 
avec, celui des détails mercantilles, des 
occupations minutieofes qu’exige eflen- 
tieUement une Manufacture? Comment 
palier fans amertume d’une Société1 de 
Savans-xro de Beaux - Efprits, à celle 
de ces gens inepres 8c 'groffiers , avec 
lefquels il faut être continuellement 
en liaifon d'opérations, 8c parler le

3 o Memoirè
langage informe. 8c dégoûtant qui leur 
eft propre (*) ?

Que l’on jette d’ailleurs les yeux fur 
« s  fortunes immenfes &  rapides, qui 
écoient fi communes dans la génération 
précédente. Nous admirerons la fagacité, 
le jugement de ceux qui en étoient les 
artifans ; mais nous ne pourrons nous 
empêcher de (ourire en nous rappelant 
la grollièreté de leur langage 8c de leur 
ignorance profonde de tout ce qui n’a- 
voic aucun rapport avec les connoiflances 
que leur état exigeoir. Quelques-unes de 
ces fortunes fe font évanouies entre les 
mains de la génération fuivante : quelle 
en eft la caufe? L ’imprudence des pères, 
leur fotte vanité. Soit qu’ils éprouvaflènt 
une fauiïe honte d’eux-mêmes, foit qu’ils 
regrettaflent de bonne foi des lumières 
dont la privation ne leur permetcoit pas 
d’entrevoir rinutilité, ils ont procuré à 
leurs fils une éducation contraire aux
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principes {impies 6c louables qui les 
avoient fait profpérer eux-mêmes. Ils ont 
cru qu’avec plus de culture, plus de ma
nières , ces fils trouveroient de nouvelles 
reflources pour accroître leurs richeffes, 
&  ces fils n’ont appris que l’art de fe rui
ner. On les a élevés au fein du luxe qui 
détruit les fortunes , ôc de l’oifiveté qui 
ne peut.les réparer. On leur a fait perdre 
dans les Collèges 8c les Académies, un 
temps qu’ils auroient utilement employé 
dans l’atelier d’un Ouvrier en foie. Cette 
méthode pernicieufe a enlevé des hommes 
à la Fabrique, fans en donner aux Lettres.

Il faut confidérer le Marchand Fabri
cant de Lyon fous deux points de vue ; 
comme Ouvrier 8c comme Négociant. 
En fait de foieries , l’Ouvrier n’a pas 
befoin des talens du Négociant pour 
exceller dans fa profeffion ; mais le Né
gociant ne peut réuffir dans la fienne fans 
avoir les talens d’un bon Ouvrier. Aufli 
les Réglemens affiijettiflent-ils à cinq ans 
d’apprentifiage 6c à trois ans de compa- 
gnonage, ceux qui fe deftinenc à. entrer

dans
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■dans le Corps des Maîtres 6c Marchands. 
Nous favons que ces huit ans de travaux 
iie font pas de rigueur également pour 
tous. Nous favons que ceux mêmes qui 
n’en font pas exempts , trouvent les 
moyens d’en abréger la durée ; mais 
prentiffage du commerce, qui fuccède 
à celui de la fabrique, ne laifle pas d’em
porter aufli beaucoup de temps : o r , oit 
-trouverôit-on celui defe livrer à l’étudedeS 
Sciences ? Cette étude d ailleurs ne nûi- 
.rôit-elle pas confidérablement à celle què 
la fabrique exige, foie en là retardant trop, 
foit en nous en dégoûtant tout-à-fait par 
les raifons que nous avons déjà expofées?
: Il ne nous refte plus qu a jeter un coup-
d’œil fur la méthode vicieufe dont on fe 
iert dans quelques Fabriques étrangères, 
Sc principalement dans celles de l’Aile— 
rniagne. L ’on y voit quelques Ouvriers 
François à la vérité ; mais ils s’y érigent 
en Marchands , ôc çeiïent de faire un 
métier qu’ils entendoient, pour en pren
dre un au defliis de leur, portée. Ces 
transfuges ont bientôt diflipé les avances

G
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que les Souverains leur font; &  s’ils font 
allez heureux pour fe fouftraire à la ri
gueur des Loix, ils n’échappent point à 
celle de leur propre misère. Parmi les 
Entrepreneurs nationaux , il rien eft 
peut-être pas un qui fâche monter un 
métier lui-même. Ils font tous obligés 
d’avoir recours à des Ouvriers qui ont 
d’autant moins de bon fens &  de lumiè
res , que leur profeflion femble être avi
lie : du moins n avons-nous vu en appren- 
tiflàge que des gens de la lie du peuple , 
6c aucun de ceux qui fe deftinoient à 
devenir Marchands Fabricans. Cet abus, 
que les Réglemens ont interdit à Lyon, 
eft fans contredit ce qui s’oppofe le plus 
aux progrès des Fabriques étrangères ; 
&  l’éducation que reçoivent leurs En
trepreneurs , prouve qu’en Allemagne on 
ne fait point encore faire la différence 
d’un Manufacturier à un Négociant.

D e tout ce qui précède, il eft aifé de 
conclure que les Réglemens de Lyon font 
les fruits d’une longue expérience 6c 
d'une mûre réflexion; que l’éducation

34 Mémoire

quon reçoit en cette ville, eft la plus 
convenable au Manufacturier ; que la 
méthode qu’on y obferve pour les Ma
nufactures , eft la meilleure de toutes ; 
qu’enfin, les Manufactures de Lyon ne* 
doivent leur profpérité qu’à cette mé
thode, & que les Lyonnois ne doivent 
cette méthode elle-même qu’à la fa- 
gefte de leurs Réglemens 6c de leur 
éducation*

fur tes Manufactures de Lyon. 3 J

- Quelles fon t les cdufes qui peuvent nuire 

aux Fabriques de Lyon ?

L e  point de Vue fous lequel nous avons 

envifagé la première queftion , la ma-, 
nière dont nous l’avons traitée , fem
ble ne laifler que peu de chofe à dire 
for les deux queftionS foivantes. Il 'eft 
évident que les Fabriques de Lyon pen
cheront vers leur décadence , dès-lorsw 
qu’on s’écartera de la méthode à laquelle 
elles doivent leur fplendeur aCtuelle ; 6c 
que ce n’eft qu’au maintien de cette



méthode qu’elles devront celui de leur
profpérité.

Cependant il n’eft pas hors de propos 
de s’étendre fpécialement fur quelques 
abus auxquels les Manufacturiers pa- 
roilïent faire trop peu d’attention. Si 
ces abus n’ont été jüfqu’à préfent ni allez 
multipliés , ni allez confidérables pour 
porter une atteinte fenfible aux progrès 
des Manufactures , ils peuvent s’accroître 
dans l’ombre ; l’impunité peut leur prêter 
de nouvelles forces ; ils peuvent miner 
lourdement les fondemens de la profpé
rité des Fabriques, & les entraîner dans 
un précipice dont lautorité des Loix Se 
le zèle des bons Citoyens ne pourroient 
peut-être plus les retirer.

Les matières premières fe font ouvert 
un débouché fi confidérable dans le relie 
de l’Europe ; les diverfes manières de les 
employer font fi connues, que les Etran
gers n’attendent plus que lé moment 
où nous nous abailïêrons jufqu’à eux , 
pour fe palier entièrement de nous.

Si donc les Officiers Municipaux de
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Lyon font véritablement jaloux de pré
venir &  d’abolir tout ce qui peut être 
nuifible aux Manufactures de cette ville, 
nous les exhortons à réparer autant qu*il 
ell en eux , les torts de leurs prédécef- 
feurs. Ce n’elt qu’à la mauvaife adminif- 
tration de ceux-ci que l’on peut attribuer 
la cherté aCtuelle des comeftibles. Quoi
que Lyon foit extrêmement peuplé, fes 
denrées feroient à un prix médiocre, Il 
elles n etoient affujetties à des oCtroistrop 
confidérables.

Perfonne n’ignore que c’eft le prix des 
vivres qui fixe celui de la main-d’œuvre ; 
l’on ignore encore moins que c’eft prin
cipalement au bas prix de cette main- 
d’œuvre que nos étoffes doivent leur dé
bit dans le relie de l’Europe ; cependant 
la façon du taffetas ell augmentée depuis 
quelque temps de deux fous par aune. 
Nous regardons cette augmentation , faite 
par ordre du Confulat, comme le pre
mier pas de Lyon vers fa décadence.

Il ell aifé aux Fabriques étrangères de 
contrefaire nos étoffes &  de copier no$

C iij
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deiOns : le bas prix de notre main-d’œuvre 
eft le féal avantage qu’ils ne peuvent 
nous dérober ; fi nous nous privons nous- 
mêmes de ce dernier avantage , tous les 
.autres nous deviennent inutiles, &  leur 
fuperfluité nous y fera également renon
cer, D e là le dépériffement &  la ruine 
totale des Fabriques de Lyon,

Indépendamment de ces confidéra- 
tions, l’humanité feule ne devroit-elle 
pas engager les Officiers Municipaux à 
veiller un peu plus à la fanté du peuple? 
Plufieurs Ouvriers rafîemblés dans une 
chambre étroite , y refpirant un air in- 
fe£k , excédés d’un travail continu , ont 
befoin dune nourriture faine pour réfifter 

-à tant de maux; &  cependant la cherté 
des denrées leur fait choifir parmi elles 
ce qu’il y a de plus vil &  par conféquent 
de plus contraire à la fanté. De là cette 
foule dç miférables qui vont s enfevelir 

-tous les jours dans le vafte tombeau de 
l'Hôpital $ &  qui ruinent tout à la fois 

établiUement & la Fabrique,
* Un abus noir moins perniçkwx v
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auquel un intérêt mal entendu a donné 
lieu, auquel on devroit remédier, finon 
pour le bien des malheureux Ouvriers, 
du moins pour celui de la ville &  des 
Fabriques en général ; c’eft le droit d’en- 
trée impofé fur tous les vins, même fur 
ceux de la banlieue. Ce droit eft de
venu à Lyon fi onéreux, que l’Ouvrier 
fe trouvant dans PimpuilTance d’y fatif- 
faire, a ceffé de s’approvifionner de 
vin, &  d’en boire dans l’intérieur de la 
ville.

Cependant Ton fait que le vin eft de 
toutes les boiiïons la plus convenable à 
l ’Artifan, lorfque celui-ci n’en abufe 
point. Le vin le fortifie, ranime fon cou
rage , lui donne un fonds de gaîté qui 
lie lui permet point de réfléchir à lès 
peines. Dans l’Ouvrier en foie fur-tout, 
il ne provoque point, comme fait l’eau, 
cette tranfpiration abondante &  quelque
fois fi funefte aux étoffes qu’il fabrique. 
L ’impofition exceffive dont nous venons 
de parler, a transformé toute? ces vertus 
du yin en autant de vices, par l’ufage

C  iv
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immodéré &  déplacé quelle occafionne
d’en faire,

L ’Ouvrier en foie , après s’être abftenu 
de cette liqueur pendant le cours de la 
femaine, c’eft-à-dire , lorfquil en a le 
plus befoin , va communément le Di» 
manche à quelque diftance de la ville , 
fe dédommager amplement de cette pri
vation. L à , fous le prétexte infenfé qu’il 
n a plus de droits à payer, il fe livre quel
quefois à un. tel excès d’ivrefle, que le 
rétabliflemenc de fa fanté lui occafionne 
-une perte de temps auffi nuifible à fes 
propres intérêts, qu’à ceux de la Fabrique 
en général,

.Au refte, nous ne concevons point par 
quel défaut de combinaifon l’on ne re
marque pas que la diminution du droit 
d entrée en augmenteroit le produit, par 
cela même quelle dônneroit lieu à une 
confommation beaucoup plus confidéra- 
Lie dans l'intérieur de la ville,

Il s’en faut bien que les Étrangers foient 
àufli peu attentifs que nous à ce. qui peut 
<#ntribue? rabais de la main --d’œuvre,

4P Mémoire

À  Berlin, par exemple, où les denrées 
font aufli chères quà L yon , l’Ouvrier 
en foie sapperçoit moins de cette 
cherté que les autres Artifans, par les 
prérogatives dont il jouit. Il n’eft pas 
douteux que les exemptions, les fecours 
en tous genres accordés aux Fabricans 
^trà$fgers, parviendront à mettre le prix 
de leur main-d’œuvre au defïous du prix 
de la nôtre, fi le Corps Municipal de Lyon 
ne le relâche pas des principes qui pa- 
roiffent diriger ladminittration de la ville.

Un autre inconvénient qui ne tend 
à rien moins qu’à faper les Fabriques de 
Lyon par leurs fondemeps, c’eft la ra~' 
pidité avec laquelle les banqueroutes fe 
•fuccèdent depuis quelque temps en cettè 
ville. Il eft certain que les banqueroutes 8c 
faillites s y multiplieront toujours en raifon 
du peu d’obftacle quelles rencontreront.

Selon les Ordonnances.de Henri IV  
de Louis X IV , les Banqueroutiers frau
duleux doivent être pourfuivis extraor
dinairement &  punis de mort; mais nous 
navons point d exemple d’un pareil châ
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timent, parce que les créanciers, darts 
la crainte de tout perdre, traitent com
munément avec le Banqueroutier , &  , 
par un accord précipité, le dérobent aux 
recherches ultérieures de la Juftice. L ’on 
fent de quel encouragement doit être une 
pareille facilité pour ceux dont la cupi
dité &  la mauvaife foi étouffent les re
mords &  l’opprobre.

Nous nous gardons bien de ranger dans 
cette clafle tous les Banqueroutiers. Il 
en eft que nous plaignons &  que nous 
eftimons. Un enchaînement de revers , 
qu’il et eft/pas donné à l’efprit humain de 
prévoir ni de prévenir , les a conduits à 
une ruine dont les éclats ont dû natu
rellement blefler la fortune de plûfieurs. 
Quiconque eft dans le commerce doit 
s’attendre à des atteintes plus ou moins 
légères, mais toujours inévitables. Le 
commerce eft pareil à ces fols de F Amé
rique , fujets à de fréquentes fecoudes5 
mais qu’on ne laifie pas d’habiter, à caufe 
des richefles que leur fein renferme. 
Cependant nous ne pouvons nous dilfi-
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muler quune banqueroute exempte de 
toute fraude, ne l’eft pas toujours de 
tout reproche. Il en eft qui ne doivent 
leur origine qu’à des fpéculations trop 
Lardies, qu’à une extenfion d’affaires dis
proportionnée aux moyens de les gérer. 
Les auteurs de ces banqueroutes ne doi
vent imputer leurs malheurs qu’à leur 
imprudence ôt à leur ambition. Les uns 
avec une économie louable, un fonds 
de probité rare, ont un défaut de juge
ment qui fe manifefte également dans 
la geftion de leurs affaires Sc dai^ le 
choix de leurs Débiteurs. La ruine de 
ceux-ci eft d’autant plus prompte &  plus 
défàftrueufe, que leur impéritie &  leur 
i>onne foi éroient plus grandes &  plus aveu
gles. D ’autres, moins eftimables, par une 
politique peu fcrupuleufe, cherchent à in£ 
pirer de la confiance, à maintenir, à 
étendre leur crédit., par l’éclat d’une dé- 
penfe au defliis de leur portée, &  quel
quefois en donnant à on Fafteur in- 
térefTé pour quelque chofe dans leur 

. commerce, un produit propre à faire foup-
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çonner un bénéfice immenfe. Cette ma- ' 
nœuvre en impofe fouvent ; mais plus 
fouvent elle nous réduit à la honteufe 
néceflité de faire banqueroute* 11 en eft 
d’autres enfin, qui, naccordant qu’une 
confiance fage:, mefurée, qui, avec une 
activité infatigable, des talens, des lu
mières , font naturellement les gains les 
plus confidérables ; mais la paflion du luxe 
&  des plaifirs ne laifle pas de les conduire i  
une banqueroute d’autant plus déshono
rante , qu’elle n’a d’autres fources que la 
corruption de leurs mœurs.

Les diffiSrens Banqueroutiers dont nous 
venons d’efquiffer les portraits, dépofent 
des bilans qui font à la vérité-dépourvus 
de toute fraude, où l’on ne fçauroit re
marquer la moindre trace de mauvaife 
foi ; mais quoique leurs banqueroutes 
aient des origines plus ou moins pures, 
les fuites en font toujours les mêmes ; 
elles tendent toutes également à ruiner 
les Fabriques de Lyon.

Il feroit donc très - important d’op- 
pofer quelque réfiftance au cours de ces
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défordres. 11 conviendroit fur-tout de fol-
' liciter l’abolition de routes ces Lettres

/ 1

de répit ou Arrêts de défenfes générales, 
qui non feulement mettent le Banque
routier dans un état de fécurité peu con
venable à fon genre de délit, mais le 
provoquent mêmjs à détourner  ̂des ef
fets au préjudice de fes créanciers. Nous 
croyons que fi l’on apportoit plus de dif
ficulté &  de rigueur dans l’examen &  
dans l’arrangement d’une mauvaife affaire 
quelconque ; que fi tout accommodement 
étoitinterdit, dès-lors qu’il auroit été fait' 
fans la participation & le confentement 
des Juges-Confervaieurs ; nous croyons, 
dis-je, qu’on parviendroit non feulement 
à intimider la fraude, mais encore à ren
dre les Manufacturiers plus prudens, plus 
circonfpe&s, plus attentifs à leurs mœurs 
&  aux dangers de l’ambition &c du fafte. 
L ’amour du fafte, celui des plaifirs dé
réglés , font fouvent les fruits de cette 
éducation polie, qui, au mépris de celle 
de nos pères, commence à introduire 
à Lyon. Si l’on fe rappelle ce. que nous
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avons dit précédemment à ce fiijet, 1 otl 
ne doit point douter que nous ne regar-*

. dions toute éducation qui n’eft point 
conforme à celle de nos aïeux* comme 
une des principales eau fes qui peuvent 
nuire aux Fabriques de Lyon.

Nous rangeons encore parmi ces caufes, 
les fréquentes cèfïàtions de travail occa- 
fïonnées par les deuils de Cour. Ces in
terruptions donnent lieu à de nombreufes 
&  funeftes émigrations. L’Ouvrier * que 
la misère &  la faim contraignent d’aban- 
donner fon pays * n’a d’autres redoutées , 
pour fubvenir aux frais de fon voyage, 
que celle de vendre tout ce qui compofe 
fon établiflTement. Cette dure extrémité 
étouffant en lui toute efpérance de re
tour, il va offrir fon induftrie à des Sou
verains toujours prompts* à l’accueillir ; 
&  lorfqu il jette dans leurs Etats les pre
miers fondemens d’une Manufacture, il 
eft loin de fonger a toute letendue de 
fà vengeance contre une Patrie ingrate* 
qui Ta rejeté de fon fein.

Ces Émigrans- font doublement tort

, ^6 Mémoire
aux Fabriques de Lyon. Ils ne fe con
tentent point de leur dérober le profit 
qu’elles auroient fait fur des étoffes non 
fabriquées hors du Royaume ; mais fou- 
vent encore ils les privent du profit qu elles 
pourroient fairè fur leurs propres com- 
miffions, par les obftacles qu’une difette 
de bras apporte à. leur exécution. Ordi
nairement les Manufacturiers* après une 
longue difeontinuation de travail, ne 
peuvent, faute d’Ouvriers, remplir leurs 
engagemens envers les Commettans na
tionaux & étrangers.

Pour remédier à tant de maux, il con- 
viendroit peut-être d’établir une caifle de 
fecours, à laquelle chaque Manufacturier 
contribueroit annuellement en proporr 
tion du nombre de fes métiers. Les calculs 
que nous avons faits à cet égard, &  les 
probabilités fur lefquelles ilsfont appuyés* 
convaincraient nos Juges que cette char
ge, loin d’être onéreufê au Marchand Fa
bricant , ne lui feroit pas moins agréable 
qu’utile. Ceux que l’humanité engage à 
çonferver leurs Ouvriers pendant‘ les
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calmes ruineux du Commerce, accümiî- 
lent dans leurs comptoirs des marchan
dées dont le débouché eft fouvent inéer* 
tain &. toujours tardif* Moyennant une 
contribution II légère &c fi lente qu’ils 
ne fçauroient s en appercevoir, ces Ma- 
nufa£turiers ne cfaercheroient-ils pas à 
éviter des pertes d’autant plus découra^ 
géantes, que lofs même qu’ils fe font  ̂
déterminés à les faire, leur induftrie &c 
leurs peines font toujours les mêmes ? 
N e le réjouiroient-ils pas de pouvoir con
gédier & reprendre des Ouvriers félon 
leurs befoins y Sç de ne plus voir en cer
tains temps la misère &  la faim aflîéger 
leur porte y ou leur enlever à jamais les 
principaux agens de leur fortune?

Si ce projet, que nous croyons propre 
à intéreflèr également l’humanité &  les 
Manufactures , paroît tel à nos Juges &; 
.à nos compatriotes > nous nous emprefle- 

\ronS de le leur communiquer dans Un Mé
moire particulier & trop volumineux pour 
entrer dans celui-ci. • ;
, En continuant nos observations fur les

caufes

4 8 Mémoire

caufes qui peuvent nuire aux Fabriques de 
Lyon, nous en avons remarqué une qui 
leur eft d’autant plus funefte, qu’on la 
regarde comme une des caufes de leur 
profpérité. Nous parlons, de l’abus des 
voyages. Nous concevons de quelle im
portance il eft à l’acheteur de fe tranf- 
porter lui-même fur les lieux où fe fabri
quent les marchandas dont il a befoin 5 
mais nous ne pouvons concevoir pourquoi 

. les Marchands de Lyon fe font impôfé 
la loi daller de ville en ville offrir leurs 
étoffes &  mendier des commiflions. Sans 
parler de l’opprobre dont cette efpèce do 
colportage les couvre aux yeux des Na-' 
tions étrangères, nous nous bornerons 
à faire remarquer combien de telles 
incurfions font contraires au bien dés Fa
briques en général. . . .

La manie de voyaget ne s’eft intro- 
duite parmi les Marchands Fabricant 
de Lyon, que depuis une vingtaine d’an
nées environ. Les fuccès dont les premiers 
voyages ont été fuivis , fuccès heureux 
qui n’ont pu avoir lieu qu’au détriment

D
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des Cafaniers, ont peu à peu déterminé 
ceux-ci à courir la même fortune ; 8c ce 
qui n’étoit d’abord qu’un abus , eft devenu 
dans la fuite une malheureufe néeeflité. 
Charmé d’une politefle à laquelle il étoit 
loin de s’attendre, l’Etranger a diminué 
le nombre de fes çourfes, &:.s’en eft 
entièrement épargné* la fatigue, dès- 
lors qu’il a vu que fans fortir de fon 
comptoir, il pouvoits’aboucher avec tous 
ces Correfpondans, & réunir fous fa main 
tout ce que leurs Manufactures produi- 
foient .de nouveau. Jufque-là «néanmoins 
le mal n’étoit pas extrême ; mais l’af- 
fluehce, la rapacité, la jaloufie récipro
que des voyageurs la  porté à fon comble* 
Ils ont difputé de bon marché : la valeur 
intrinsèque des marchandifes n’a plus été 
un fecret, 8c l’acheteur étonné s’eft vu 
folliciter pour recevoir à vil prix ce qu’il 
ifobtenoit ci-devant lui-même qu’avec 
follicitation 8c k un prix convenable, 
tout voyage étant d'ailleurs à fes frais, 
tifques &  périls.
. Si cet abus eft.fi déplorable qu’on ne
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puifîe guère y remédier que par la voie 
de la perfuafion  ̂ moyen toujours plus 
foible que celui de la rigueur, lorfqu’il 
s’agit du bien public ; il n’en eft pas ainlî 
dé ce brigandage connu à Lyon fous le 
nom de piquage d'once* La fagelle des 
Régiemens en a prévu les fuites odieu- 
fos, 8c a cherché à les prévenir par la 
crainte du châtiment. Cependant l’on 
ne peut fe flatter de voir les piqueurs 
d'once difoontinuer entièrement d’exercer 
leurs ravages ; l’efpoir d’un gain confidé- 
rable leur fera toujours plus ou moins 
braver la rigueur des Loix. -

L ’on fait que le piquage d'once n eft 
autre chofe que le -recélement dès vols 
de foie non employée, faits au Mar
chand par fes Commis ou fes Ouvriers ; 
mais parmi ces derniers, il en eft de plus 
ou moins coupables. La foie, lorfqu’elie 
eft mifé èn œüvre* effuie néceffairerriënc 
quelque déchet^ Pour prévenir À cet 
égard tout abti$ Sê"toÛte eontëftation , 
l’on eft convenu de trois chofes*: pre  ̂
mièrement, S ’accorder à l ’Ouvrier une
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bonification de demi-once par livre; en 
fécond lieu, de lui payer comptant tout 
ce qu’il peut économifer fur cette demi- 
once , St enfin d’en retenir l’excédent fur 
le falaire de fa main-d’œuvre. Pour Cet 
effet, il a été néçeffaire d’aifigner un prix 
invariable 8t commun à toutes les ma: 
tières plus ou moins chères qui lui font 
confiées; mais la fixation de ce prix, par 
un accord mal entendu , eft très-inférieure 
à If valeur ordinaire, des foies. De forte 
que quelques Ouvriers , malgré les dé- 
fenfe$,ne fe font point un fcrupule de 
vendre ce qu’ils appellent improprement 
leurs déchets, à de petits Fabricans qui 
les leur payent un peu plus que leurs Mar
chands,, mais beaucoup moins que la foie 
ne coûte réellement à ; c e u x - c i . . .  .

Cependant les Ouvriers qui s’en, tien* 
nent Amplement, & ce trafic , l e s  
plus rares. &  les moins nuifibles  ̂ Il eft 
un plus grand nomWo de qÊux/quj^pur 
avoir plus de matières à.vendre* char
gent criminellement, fôpjs, foies/em-r 
ployées<qu non employées , foit.en ieur
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communiquant de l’humidité, foit en les 
imprégnant de drogues plus lourdes &: 
mal-faifantes.
> Si cetre fupercherie mérite d’être pu
nie avec la dernière rigueur, les vols do- 
meftiqùes commis par les Fafteurs ou 
Affociés le méritent bien davantage. Les 

# vols des Ouvriers, quand même ils de-* 
meurent ignorés, Ont de certaines bor
nes , mais ceux des Commis n’en ont 
point.

Nous ofons donc reprocher aux Fabri
cans “de Lyon de ne pas allez fentir 
combien il eft de leur intérêt de veiller 
aux mœurs de leurs Commis. Pourvu que 
ceux-ci.paroiflent aélifs dans le comptoir, 
foient exa&s à s’y fendre aux heures 
indiquées, l ’on s’inquiète peu du refte 
de leur conduite. C ’eft cependant de leur 
conduite, que dépend la fureté des effets 
& très-fouvent de la fortune des Entre
preneurs. Rien n’eft plus aifé à un Com
mis , entre les mains duquel font vos 
livres &  vos foies divifëes en mille par
ties, que de vous conduire lentement;
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& imperceptiblement à une ruine totale. 
Cette ruine eft d autant plus défefpérante^ 
que vos livres couvrant avec ocdre tous 
les vols clandeftins qui voqs ont été faits, 
il vous feroit très dangereux de publier 
même comme un foupçon, ce dont vous 
avez une certirude entière.

Quoique le piquage d’once .n’ait pas 
toujours des fuites auffi funeftes , il ne 
laiflfe pas de faire doublement tort aux; 
Marchands Fabricans : premièrement, 
parce qu’on leur dérobe Une matière qui 
leur appartient ; fecondement , parce 
qu’on emploie cette même matière ache
tée à vil prix, à faire defs étoffes q u i, 
par leur bonne qualité &; la médiocrité 
de leur valeur, empêchent la vente des 
autres marchandées, ou en font bailler 
le prix.

Nous ofons affurer que tout ce bri
gandage n’auroit point lieu, fi le Corps 
des Marchands étoit plus difficile dans 
le choix de fes Membres. L’on y admet 
inconfidérément tout Ouvrier qui fe pré
fente. L ’on fait pourtant que les piqueurs

j4  Mémoire fur les Manufactures de Lyon♦ j  j 
d’once ne fe trouvent que dans la clafle • 
des petits Fabricans, &  que la fortune 
ni le crédit de ceux-ci ne leur permettant 
pas de s’approvifionner en gros, ils font 
en quelque forte néceffités ou du moins 
encouragés à piquer Ponte. Il eft étrange 
néanmoins de ne voir prefque jamais 
profpérer ces petits Fabricans. Le tort 
qu’ils font aux autres ne tourne point à 
leur profit. Ils ont toute la capacité d’un 
bon Ouvrier ; mais le commerce exige 
un .certain ordre ôc des lumières* qu’ils 
n’ont point. Après avoir dilfipé, comme 
Marchands, le fruit des épargnes qu’ils 
ont faites comme Ouvriers, ils finiffent 
quelquefois par n’êFre ni l’un ni l’autre , 

plus fotrvent par retourner à. leur 
premier état', beaucoup plus indigens Sc 
plus eoup'ables que lorfqu’ils en font 
fortis.. ;

Pour conferver ces hommes à la Fa
brique, &  pour leur ôter les moyens de 
lui nuire, .il conviendrait peut-être de 
diminuer le prix de la maîtrife, &  de ren
dre proportionnément plus chère qu’elle
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ne T e ft , la permiffien de travailler pour 
fou propre compte- Cette augmentation 
de droit deviendrait un obftacle pbyfique 
à l'agrégation d’une foule d’Ouvriers au 
Corps des Marchands Fabricans ; Ôc loin 
d’être onéreufe’à ceux-ci, elle les déli- 
vreroit d’une rivalité dangereufe par elle- 
même* aboliroit le piquage d'once plus 
dangereux encore v:& mettroit peut être 
un terme aux débordemens qu’il occa-* 
fionna-ou qu’il encourage* ■
' Après avoir parlé des principales caufeS 
qui peuvent nuire aux Fabriques de Lyon , 
tibus finirons par dhie un mot des acca
parement 4e foie* S’il exifte à ce fujet 
quelque. Ordonnance particulière, nous 
n'avons vu perfonne s’y conformer, ,dès- 
Ibrs qull lui a été poffible de l’enfreindre. 
11 h’eft que trop de ces gens qup la cu
pidité porte à accaparer les foies &  à 
lëür-danner une valeur exorbitante, dans 
le temps même qüe le prix en devroit être 
le plus modique. Combien ils font per
nicieux au Commerce ! que de fortunes 
ik  engioutiffent ! à quelle déplorable

j 6 Mémoire
misère ils livrent les Ouvriers par le 
ralentiffement qu’ils apportent dans les 
Fabriques ! En effet, le Manufacturier 
qui, fur l’affurance d’une bonne récolte, 
a re^u des commiffions à un.bas prix, 
fe voit contraint, par le monopole, de 
ne point les exécuter, ou de ne le faire 
quavec perte.

Les accaparemens de foies font d’autant 
plus condamnables, qu’ils fuppofent,dans 
ceux qui les font, une fortune ôc un crédit 
immenfe. FJ’eft-il pas honteux à un Ci
toyen d’employer, pour écrafer :le com
merce de fa Patrie, les avantages mêmes 
qu’il a: puifés dans fon fein? L ’on a vu des 
Monopoleurs anéantir entièrement les 
fabriques ,do la iVill  ̂ la plus fleriffance, 
foit-en contraignant l’acheteur étranger 
À. ; chercher i d'autres fources plus abon
dantes ôc moins chères qu’il a fini par ne 
pies abandonner., foie en étouffent toute 
émulation parmi. Manufacturiers. 
L ’émulation peut feule donner d# faCti- 
vité aux Fabriques &  perfectionner l’in- 
duftrie. Ç e n ’eft que d’un partage égal
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de richefles &  de moyens , que peut naî
tre cette émulation ; or rien n’eft plus 
propre à 1 eteindre , que . le monopole 
qui interdit aux autres tous les moyens 4
6  qui accumule fur un feul toutes ri
chefles, - . ; >. * .1

Q uels fo n t les ptoyens cTaJJurer &  de 

maintenir la profpérité des Manufac

tures de Lyon ?

P a r m i les caufes qui peuvent nuire 

aux Fabriques de L yon , nous venons de 
rapporter* celles qui méritent le plus d’at
tention: Fîous avons vu que, pour aflurer 
&  maintenir la profpérité *de nos- Ma
nufactures , il étoit for-tout important 
d’empêcher ou de prévenir la cherté des 
comeftibles, qui entraîne néceflaire^ 
ment celle de la main-d’ecnvre ; les bah- 
quefôùtes'qtti ont des fourcqs différentes * 
mais toujours les mêmes-fuites; les ce£- 
fations de travail, qui occafiobôent les 
émigrations^ les voyagesyqui ne tendent

• qu’à ruiner mutuellement les Voyageurs ; 
le brigandage , connu à Lyon fous le 
nom de piquage donce ; la facilité avec 
laquelle on admet dans le Corps des Mar
chands, des Ouvriers qui les ruinent fans 
s enrichir eux-mêmes ; enfin, les accapa
rerions de foie, fléau plus dangereux en* 
corè que les autres*
. Nous avons montré le mal* &  indiqué 
lè jrehîède en même temps* Nous avons 
en quelque forte répondu d’avance à la 
dernière queftion de nos. Juges. Néan
moins* cette queftion nous a fait naître 
particulièrement quelques réflexions que 
nous allons ajouter à tout ce que nous 
avons dit. -

C ’eft fur-tout à préfenc que nout avons 
befoin de leftimedes vrais Philofophes 
pour nous confoler des clameurs que nous 
allons exciter. Le commun des hommes 
ne s’attendrit que fur le  fort des particu
liers, nç voit que la misère qu'il a fous 
les yeux ; mais la vue de nos Juges s’étend 
plus loin. Le bien public, l’intérêt de FÉ- 
tat, voili ce qui les touche principalement.
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Nous ne craignons donc point de dire 
que pour aiïurer & maintenir la profpérité 
de nos Manufactures, il eft néceflaire que 
l’Ouvrier ne s’enrichifle jamais, qu’i l  n’ait 
précifément que ce qu’il lui faut pour 
le bien nourrir & pour fe bien vêtir. Dans 
une certaine claffe du Peuple, trop dUt- 
fance affoupit l’induftrie , engendre l’oi* 
liveté fie tous les vices qni en-dépendént, 
A  mefure que l ’Ouvrier' «enrichit', il 
devient difficile fur le choix • fie le fajaire 
du travail. Le falaire de la-main-d'œuvre 
une fois augmenté, il s’accroît à*raifon 
des avantages qu’il procure. C ’eft un tor
rent: qui a rompu fesdigues, &  dont les 
forces s’augmentent en proportion dès 

- suiffeaax qu!iL entraîne dans fon cours. 
Rien n eft'plus capable de lui réfifter r 
tout<eft perdu. :■/- q

> v Perfbhne'n’ignore que c’eft principale-' 
ment-au bai-prix de la: main-d’œuvre «, qüe 
les Fabriqqescde Lyon doivent leur éton
nante prolp^rité. Si la néteflité cefTe de 
contraindre ^Ouvrier à recevoir de l’oc
cupation, quelque falaire qu’on lui en
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offre ; s’il parvient à fe dégager de cette 
efpèce de fervitude; fi fes profits excèdent 
fes befoins au point qu’il puiffe fubfifter 
quelque tepips fans le fecours de fes 
mains : il emploiera  ̂ ce temps à for
mer une ligue. N ’ignorant pas que le 
Marchand ne peut éternellement fe pafler 
de lu i, il ofera lui preferire à fon tour 
des loix qui mettront celui-ci hors d’état 
de foutenir toute concurrence avec les 
Manufactures étrangères ; 8c de ce ren-. 
verfement auquel le bien-être d.e l’Ou
vrier aura donné lieu, proviendra la ruine 
totale des Fabriques*: *

Il eft donc très-important aux Fabricans 
de Lyon, de retenir l’Ouvrier dans un be
soin continuel de travail ; de ne jamais 

s oublier que le bas prix de la main-d’œuvre 
leur eft non feulement avantageux par lui- 
même, mais qu’il .le devient encore, en 
rendait l'Ouvrier-plus laborieux,, plus 
réglé idans fes mœurs, Çc plus fournis à 
leurs 'volontés. r . ;• Î : : :> v.;.v ; ) .

; Au- furplus, nous: n’écrivons ceci que 
pourles gens JbumainsêC éclairée Malheur
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à nous , fi nous nous fommes aflez mal, 
expliqués pour paroîtrë encourager ces 
Marchands avares, ces fangfues impitoya
bles qui s’engraiflTent des fuçurs du pau
vre , qui abufent de l’afcendant qu’ils ont 
fur TOuvrier pour le faire périr de travail k 
&  d’inanition ! Nous avons pourtant lieu 
d’efpérer que nous ne ferons point con
fondus avec ces barbares. Là Caiffe de • 
fecours dont nous avons parlé, celle & en
couragement que nous allons y ajouter, 
doivent luffifamment prouver que nous 
ferions au comble de nos vœux, fi nous 
pouvions concilier le bien-être de chaque 
individu avec Pintérêt de l’État 8c la prof- 

. périté des Fabriques en général. • * • '
En perfiftant à croire qu’il ne faut point 

enrichir l’Ouvrier, nous fommes cepen
dant loin de penfer qu’il ne faille lui 
accorder aucune elpèce d’encouragement. 
Nous croyons au contraire qu’il importe 
également” aux MantifeCures, 'd’attacher 
l’Ouvrier à fa profeffion, de la lisi faire 
éftimer, de le dédommager pat des mar
ques de diftin&ioh , • des agrémôns qu|
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lui font refufés par cette médiocrité, voi- 
fine de l’indigence, à laquelle nous la 
vons, pour ainfi dire, condamné.

Nous avons parlé d’une Caiffe de fe - * 
cours propre à foutenir l’Ouvrier pendant 
ces calmes accidentels auxquels les. Ma
nufactures de Lyon font fi fùjettes ; nous 
allons encore propofer d’établir une 
Caijfe d'encouragement 9 propre à le tenir 
en haleine lorfque les Fabriques ont le 
plus befoin de fes fecours. Le Roi , la 
V ille, ou les Marchands, pourraient faire 
les fonds de cette dernière Caifle ; mais 
cet. honneur conviendroit particulière
ment au Roi. Il eft déjà un Souverain 
daris la Germanie, qui, jaloux de toutes 
les gloires 8c de tous les profits, fait un 
don annuel de cinquante mille écus à fes 
Fabriques. An furplus, on pourroit com
biner la Caiffe de fecours avec celle dont 
nous parlons, 8c puifer dans une même 
fource ce qui feroit alternativement né- 
ceffaire à POuyrier, c’eft-à-dire, des fe* 
cours ou des récompenfes.- ;

. Nous croyons que rien ne feroit plus
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propre à maintenir 8c à affurer la prof- 
périré des Fabriques de Lyon „ que de 
diftribuer des médailles ou de légères 
fommes à ceux qui, pendant le cours de 
Tannée, fe feroient diftingués par quel-: 
ques nouvelles inventions. L ’on pourroit 
également propofer un prix pour celui 
qui, dans un efpace de temps limité &  
dans un genre d’étoffes prefcrit, auroic 
travaillé avec le plus de célérité 8c de per
fection, Les vainqueurs feroient couronnés 
avec pompe dans une falle de THôtel de 
Ville. Les Maîtres - Gardes, Marchands 
8c.Ouvriers auroient été les Juges. L’on 
ne feroit parvenu à l’emploi de ces der
niers que par de tels honneurs. C ’eft un 
ufagetrès-ancien à Lyon, de prononcer., 
le jour de Saint Thomas, une harangue 
publique à THôtel de Ville : ce jour feroit 
peut-être le plus convenable à Taugufte 
cérémonie dont nous parlons. L’Orateur 
feroit chargé d’ajouter au fujet qu’il traite, 
quelque chofe d’analogue au triomphe 
dont le Peuple feroit témoin. 11 ne feroit 
pas non plus hors de propos, pour donner

plus
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plus de luftre à l’art de fabriquer, de placer 
au même endroit un métier en foie, fur le
quel le Prévôt des Marchands ne crainr 
droit point d’impofer publiquement fes 
mains. Nous croyons qu’en fe foumettant 
à cette lo i, il ne dérogeroit pas plus à fa 
qualité, que le Souverain de la Chine ne 
déroge à la fîenne, lorfque pour anoblir 
l’Agriculture, il laboure tous les ans un 
coin de champ, de fes mains impériales. 
L ’on fent quelle impreffion un pareil fpec- 
tacle feroit fur le Peuple : à quelle ivreffe, 
à quelle noble émulation il livreroic les 
efprits : combien il infpireroit.de goût 
pour une profeffion dont il feroit peut- 
être à. craindre que le Peuple ne fût dé
tourné par le peu de moyens qu’elle offre 
de s’enrichir.

Mais après avoir parlé de récompenfes 
8c de marques de diftin&ion, il n eft ni in- 
juftçni cruel de propofer de légères peines 
pour ceux en qui la cupidité étouffe tout 
fèntiment de gloire, tout amour de la 
Patrie ; pour ces ouvriers qui, foutenus 
dans un temps de difette ou de ceflation
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de travail, ne laifferont pas de s'expatrier 
&  de porter ailleurs leur induftrie. Après 
s’être afluré du lieu de leur réfidence 8c 
de la folidité de leur établiflement, .par 
la voie des Ambafladeurs , Envoyés , 
Confuls ou Agens de la France, il con- 
viendroit d’expofer l'effigie du déferteur 
dans cette même fàlle de l'Hotel de Ville 
dont nous avons parié. Mais l'intérêt des 
Fabriques qui nous a fait imaginer cette 
efpèce de flétriffure, exige encore quelle 
puifle être effacée par le retour du cou
pable, L'on ne feroit donc aucune diffi
culté de détacher l'effigie, &  de' réinté
grer le fugitif dans fes droits, dès-lors 
que le repentir l’auroit -ramené au fein 
de fa Patrie, &  qu'il auroit publiquement 
demandé pardon de fes égaremens au 
Corps de la Fabrique, c’eft-à-dire, à ceux 
qui la repréfentent. Si la rigueur prévient 
{beaucoup de torts 9 l'indulgence en répare 
encore davantage.

En pourfuivant nos obfervarions, nous 
avons trouvé que la culture du mûrier, fi 
elle étoit plus encouragée, feroit encore
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un des moyens les plus propres à mainte
nir &  à aflurer la profpérité des Manu
factures de Lyon. Perfonne n'ignore que 
les foies nationales font d'une nature à 
pouvoir furpafler toutes les autres en qua
lité. Cependant l'on ne cultive le mûrier 
que dans quelques parties méridionales 
de la France; encore ces Provinces ne 
fourniflent-elles que peu de foies en 
proportion de leur étendue. Qu'on ne 
difé point que le fol &  le climat de la 
France ne foient point par-tout également 
propres i  la cultüVe tfti rûûrier. Dans ünë
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Province dii N ord, oh l'aridité du fol 
répond à. la rigueur du clim at, nous 
fommes témoins de l'abondaqce de foie 
dont la Nature récompense les efforts 
du Monarque. Nous ne doutons pas 
qu'avec de pareils efforts, la France ne 
parvînt à recueillir, dans fon propre fein, 
de quoi alimenter fes Fabriques, fans le 
feeours des Etrangers. S’il lui eft poffiblê 
d'obtenir de fon fol le poids des matières 
premières dont elle a befoin, il lui fera 
plus poffiblê encore de donner à ces
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matières les différentes qualités, les dif- 
férens apprêts qu exige la diverfité de fes 
étoffes. L ’on fait qu’aujourd’hui même la 
fomme des foies nationales équivaut à 
peine à celle des foies que nous tirons 
de l’Étranger. L W  évalue ces dernières 
environ trente millions de livres tournois. 
C ’eft donc un tel numéraire qüe la France 
retiendroit annuellement dans fon fein , 
fi elle donnoit plus d*encouragement 6c 
d extenfion à la culture du mûrier,.

Mais fans s’expofer aux moindres frais, 
fans contraindre le propriétaire d’un 
terrein à une culture qui peut lui être par
ticulièrement moins avantageufe qu’une 
autre, il eft facile a la France d’augmenter 
conûdérablement le nombre de fès mû
riers , en accordant même comme un 
bienfait une permiffion dont elle feroit 
la première à recueillir les fruits. Elle 
n’auroit quà donner a tout particulier, 
d’un talent reconnu, le pouvoir de faire 
des plantations de mûriers fur les bords 
des grands chemins qui la traverfent en 
tous fens, ôc dont elle peut difpofer fans
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attaquer la propriété de qui que ce foit. Elle 
pourrait afligner aux différens Entrepre
neurs une longueur de terrein plus ou. 
moins confidérable;, en leur, défendant 
expreffément d’emharrafler le.puffage, 8c  
d’admettre dans la bordure des chemins 
aucun arbre étranger. Parmi les avantages 
qui .réfui ter oient de l’exécution de ce, 
projet, il en^eft un pour les voyageurs.- 
Les routes, foutenues de chaque coté par, 
des appuis inébranlables 6c verdoyans, 
feraient non feulement embellies , mais 
encore moins fujettes à fe détériorer.
-, L ’on pourrait également mettre à pro
fit ces terres incultes, qui, en divers 
cantons de la France, ^appartiennent à 
perfonne en particulier, 6e où chacun a 
droit, d’envoyer paîtte fes troupeaux* 
Quelques mûriers plantés .ça 6c là dans 
ces vaftes communes ne ..feroient aucun 
tort aux pâturages* * * ;■ :
, Enfin, nous regardons l’exécution de ce 

4ernjer projet comme un.des mpyens les 
plus fûrs de maintenir 6c yd’affurer la 
prolpérité des Fabriques de Lyon. Nous
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lui trouvons fur-tout le mérite rare de 
faire le bien général, fans nuire à qui 
que ce foit en particulier.

Nous ne dirons point qu’il importe 
également à nos Fabriques de* voir l’en
trée des foies &  la fortie des étoffes af
franchies de tout droit, C ’eft une vérité 
qui a été expofée fi fouvent, que nôus 
ne voulons point répéter faftidieufement 
ce que d’autres ont déjà dit. Nous ter- 
minéronsdonc nos réflexions par la plus 
importante de toutes, par démontrer de 
quelle dangereufe conféquence il feroiÉ 
pour les Fabriques de L yon , fi la Cour 
de Verfailles venoit à perdre le goût de 
cette fomptuofité, de cette élégancë de 
parure , que toutes les autres Cours cher
chent à imiter. L’on fait que la France 
feulé a droit de faire adopter fes modes 
&  fes* uiàges* au refte de l’Europe. Sr lé 
goût de la fimplicité d&ns les vêtemens 
s’introduit dans cette Monarchie, ce 
goût-deviendra une loi pour les autre» 
Peuplés , &  % l’induttrie des Lyonnois 
fera éteinte. Quel débouché ceux-ci
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trouveront-ils à ces étoffes qui nous 
étonnent par la nchefle 8c le goût de 
leurs deflins ? De quelle branche de 
commerce, de quelle fource de gloire 
&  d’opulence la Nation ne fe privera-t-elle 
pas elle-même ?

11 eft donc à fouhaiter que le Trajan 
de la France puiffe vainére à jamais fa 
répugnance pour le luxe des habits ; Sc 
qu’une jeune Reine, dont la beauté 8c 
les grâces n’ont pas befoin de parure, 
fe foumecte néanmoins à vêtir les robes 
les plus riches 8c les plus éclatantes, afin 
que fon 'exemple 8c celui de fon augufte 
Époux, étant fuivis de toute l’Europe, 
puiflent affurer 8c maintenir la profpérité 
des Manufactures de Lyon.
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